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(54)  Paroi  mixte  et  tôle  profilée  pour  une  telle  paroi. 

(57)  Paroi  mixte,  comprenant  un  coffrage 
composé  au  moins  partiellement  de  tôles 
métalliques  profilées  préfabriquées  (1)  posées 
avec  leurs  bords  latéraux  (6)  l'une  contre  l'autre 
et  formant  ensemble,  à  des  distances  régu- 
lières,  des  nervures  creuses  (5)  qui  sont  paral- 
lèles  aux  bords  latéraux  (6),  et  une  dalle  de 
béton  (3)  coulée  dans  ce  coffrage  (1),  caracté- 
risée  en  ce  que  chaque  tôle  (1)  se  termine  du 
côté  d'une  tôle  adjacente  (1)  par  à  peu  près  la 
moitié  d'une  nervure  creuse  (5),  une  telle  ner- 
vure  (5)  étant  donc  formée  entre  deux  tôles 
adjacentes  (1),  les  bords  latéraux  adjacents  (6) 
de  ces  tôles  (1)  étant  pliés  de  manière  à 
comprendre  sur  à  peu  près  toute  leur  longueur 
une  partie  de  bord  (9)  s'étendant  vers  l'intérieur 
de  la  nervure  (5)  sur  une  distance  sensiblement 
inférieure  à  la  profondeur  de  la  nervure  (5), 
cette  partie  de  bord  (9)  étant  pourvue  d'ouver- 
tures  (12)  dans  lesquelles  du  béton  (3)  s'est 
introduit,  ces  parties  (9)  de  bords  adjacents  se 
couvrant  mutuellement. 
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L'invention  concerne  une  paroi  mixte,  compre- 
nant  un  coffrage  composé  au  moins  partiellement  de 
tôles  métalliques  profilées  préfabriquées  posées 
avec  leurs  bords  latéraux  l'une  contre  l'autre  et  for- 
mant  ensemble,  à  des  distances  régulières,  des  ner- 
vures  creuses  qui  sont  parallèles  aux  bords  latéraux, 
et  une  dalle  de  béton  coulée  dans  ce  coffrage. 

Des  parois  de  ce  genre  sont  souvent  préférées  à 
des  parois  formées  par  des  hourdis  en  béton  en  rai- 
son  de  leur  légèreté,  leur  facilité  de  réalisation  et  leurs 
qualités  mécaniques  avec  un  minimum  de  béton.  Les 
tôles  en  métal,  normallement  en  acier,  forment  une 
partie  permanente  du  coffrage  ,  sont  combinées 
structurellement  avec  le  béton  durci  et  remplacent  en 
partie  et  parfois  totalement  les  armatures  de  traction 
de  la  paroi. 

Le  problème  dans  ces  parois  mixtes  est  d'obtenir 
une  excellente  solidarisation  entre  les  tôles  et  le  bé- 
ton.  La  simple  adhérence  naturelle  n'est  pas  suffisan- 
te.  Il  est  déjà  connu  de  prévoir  à  cet  effet  des  bossa- 
ges  dans  les  parties  latérales  des  nervures  de  tôles 
trapézoïdales.  Malgré  les  bossages,  la  solidarisation 
n'est  pas  parfaite  et  la  résistance  au  feu  est  limitée. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  inconvé- 
nients  et  de  procurer  une  paroi  mixte  ayant  des  qua- 
lités  mécaniques  excellentes  dues  à  une  solidarisa- 
tion  excellente  des  tôles  au  béton  et  possédant  une 
résistance  au  feu  remarquable. 

Dans  ce  but,  chaque  tôle  se  termine  du  côté 
d'une  tôle  adjacente  par  à  peu  près  la  moitié  d'une 
nervure  creuse,  une  telle  nervure  étant  donc  formée 
entre  deux  tôles  adjacentes,  les  bords  latéraux  adja- 
cents  de  ces  tôles  étant  pliés  de  manière  à  compren- 
dre  sur  à  peu  près  toute  leur  longueur  une  partie  de 
bord  s'étendant  vers  l'intérieur  de  la  nervure  sur  une 
distance  sensiblement  inférieure  à  la  profondeur  de  la 
nervure,  cette  partie  de  bord  étant  pourvue  d'ouver- 
tures  dans  lesquelles  du  béton  s'est  introduit,  ces  par- 
ties  de  bords  adjacents  se  couvrant  mutuellement. 

Le  béton  qui  s'est  introduit  dans  les  ouvertures 
assure  une  excellente  liaison  de  la  tôle  au  béton. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière  de  l'in- 
vention,  les  ouvertures  dans  les  parties  de  bord  ad- 
jacentes  de  deux  tôles  adjacentes  sont  situées  les 
unes  au  moins  partiellement  en  face  des  autres,  du 
béton  traversant  de  part  et  d'autre  des  ouvertures 
dans  les  deux  parties  de  bord. 

Dans  cette  forme  de  réalisation,  le  béton  forme 
en  quelque  sorte  des  rivets  à  travers  des  ouvertures, 
améliorant  encore  la  liaison  tôle-béton. 

Dans  une  forme  de  réalisation  efficace  de  l'in- 
vention,  les  bords  latéraux  sont  pliés  de  manière  à 
comprendre  deux  parties  de  bord,  une  partie  s'éten- 
dant  vers  l'intérieur  et  une  partie  faisant  un  angle 
avec  la  précédente,  les  parties  faisant  un  angle  de 
deux  bords  latéraux  adjacents  étant  situées  du  même 
côté  par  rapport  aux  parties  s'étendant  vers  l'intérieur 
et  se  recouvrant  mutuellement. 

Ces  bords  pliés  assurent  l'étanchéité  entre  les  tô- 
les  et  forment  des  crochets  retenant  encore  mieux  la 
tôle  par  rapport  au  béton. 

De  préférence  ces  parties  s'étendant  sous  un  an- 
5  gle  sont  également  pourvues  d'ouvertures  les  unes 

situées  au  moins  partiellement  en  face  des  autres. 
Dans  cette  forme  de  réalisation,  l'air  emprisonné 

en  dessous  de  ces  parties  s'étendant  sous  un  angle, 
c'est-à-dire  en  pratique  parallèlement  au  plan  de  la 

10  paroi,  lors  du  coulage  du  béton  peut  s'échapper  à  tra- 
vers  ces  ouvertures. 

La  paroi  mixte  peut  éventuellement  comprendre 
des  armatures  supplémentaires  comme  par  exemple 
une  barre  de  renforcement  au-dessus  des  bords 

15  pliées  adjacents,  un  treillis  posé  sur  les  tôles  métalli- 
ques,  des  barres  de  continuité  posées  sur  le  treillis  ou 
une  armature  de  liaison  s'accrochant  par  une  extré- 
mité  dans  des  ouvertures  correspondantes  des  par- 
ties  s'étendant  vers  l'intérieur  des  bords  latéraux  ad- 

20  jacents  et  reposant  par  son  autre  extrémité  sur  le  treil- 
lis. 

L'invention  concerne  également  une  tôle  profilée 
manifestement  destinée  à  la  paroi  mixte  selon  l'une 
ou  l'autre  des  formes  de  réalisation  précédentes. 

25  L'invention  concerne  ainsi  une  tôle  métallique 
profilée  caractérisée  en  ce  qu'elle  possède  deux 
bords  latéraux  formant  à  peu  près  la  moitié  d'une  ner- 
vure  creuse,  ces  bords  latéraux  étant  pliés  de  maniè- 
re  à  comprendre  une  partie  de  bord  s'étendant  vers 

30  l'intérieur  de  la  nervure  et  pourvue  d'ouvertures. 
Pour  plus  de  clarté,  un  exemple  de  mise  en  oeu- 

vre  de  l'invention  est  décrit  ci-après  à  titre  illustratif  et 
non  restrictif,  référence  étant  faite  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels  : 

35  La  figure  1  montre  en  coupe  transversale  une 
partie  d'une  paroi  mixte  selon  l'invention; 
la  figure  2  montre  en  coupe  et  à  échelle  agrandie 
la  partie  de  la  paroi  mixte  indiquée  en  F2  à  la  fi- 
gure  1,  mais  sans  le  béton; 

40  la  figure  3  est  une  coupe  selon  la  ligne  lll-lll  de 
la  figure  1  à  échelle  agrandie. 
La  paroi  horizontale  mixte  représentée  aux  figu- 

res  comprend  essentiellement  un  nombre  de  tôles 
profilées  en  acier  1  placées  côte  à  côte  avec  leurs 

45  bords  latéraux  s'emboîtant,  ces  tôles  formant  une 
partie  permanente  et  substantielle  du  coffrage  et  en 
même  temps  une  armature  inférieure,  et  une  dalle  de 
béton  3  durci,  coulée  sur  place  sur  la  face  supérieure 
2  des  tôles  1  . 

50  Les  tôles  1  sont  profilées  de  manière  à  former 
une  partie  centrale  supérieure  plate  4  et,  de  part  et 
d'autre  de  cette  partie,  la  moitié  d'une  nervure  creuse 
5  faisant  saillie  vers  le  bas  à  partir  de  la  partie  cen- 
trale  4,  cette  moitié  se  terminant  par  un  bord  plié  6. 

55  Une  nervure  creuse  5  est  par  conséquent  formée 
entre  chaque  paire  de  tôles  1  adjacentes.  Cette  ner- 
vure  5  possède  une  partie  inférieure  7  légèrement 
évasée  vers  le  haut  et  une  partie  supérieure  8  forte- 
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ment  évasée. 
Les  tôles  1  sont  modulaires  et  ont  une  largeur  de 

60  cm  ce  qui  est  également  la  distance  entre  les  cen- 
tres  de  deux  nervures  5  adjacentes.  Les  dimensions 
des  nervures  creuses  5  sont  déterminées  en  fonction  5 
des  exigences  de  résistance  de  la  paroi,  de  la  facilité 
de  coulage  du  béton  et  de  l'enrobage  d'éventuelles 
armatures  supplémentaires  notamment  en  cas  de  ré- 
sistance  élevée  au  feu  désirée. 

Le  bord  latéral  plié  6  de  chaque  moitié  de  nervure  10 
5  par  lequel  une  tôle  1  se  termine,  est  plié  comme  re- 
présenté  en  détail  à  la  figure  2,  de  manière  à  former 
sur  toute  sa  longueur  un  crochet  comprenant  des  par- 
ties  9,  10  et  11.  La  partie  9  s'étend  vers  l'intérieur  de 
la  nervure  creuse  5  correspondante,  sous  un  léger  15 
angle  par  rapport  à  la  verticale  et  jusqu'à  une  distan- 
ce  sensiblement  inférieure  à  la  profondeur  de  la  ner- 
vure  creuse,  par  exemple  sur  une  distance  d'environ 
cinq  cm.  La  partie  10  s'étend  en  direction  horizontale 
à  partir  de  l'extrémité  supérieure  de  la  partie  9  mais  20 
est  légèrement  courbée  dans  cette  direction  de  ma- 
nière  à  former  un  léger  creux.  La  partie  11  ensuite  for- 
me  un  rebord  faisant  saillie  vers  le  bas  à  l'extrémité 
de  la  partie  10  qui  est  éloignée  de  la  partie  9. 

Les  parties  horizontales  10  des  deux  bords  pliés  25 
6  d'une  même  tôle  1  sont  situées  du  même  côté  par 
rapport  aux  parties  9  auxquelles  elles  sont  connec- 
tées.  Ce  côté  est  d'ailleurs  opposé  au  sens  dans  le- 
quel  les  parties  9  correspondantes  sont  légèrement 
inclinées.  30 

Afin  de  permettre  l'emboîtement  des  bords  laté- 
raux  pliés  6  adjacents,  un  des  bords  6  latéraux  d'une 
même  tôle  1  est  légèrement  plus  grand  que  l'autre 
bord  latéral  plié  6  . 

Les  tôles  1  sont  placées  de  manière  à  ce  que  le  35 
bord  plié  6  le  plus  grand  d'une  tôle  1  est  superposé 
au  bord  plié  6  le  plus  petit  d'une  tôle  1  adjacente.  On 
obtient  ainsi,  avant  le  coulage  du  béton  3,  une  étan- 
chéité  parfaite  et  une  connection  solide  entre  les  tôles 
1.  40 

La  partie  s'étendant  vers  l'intérieur  9  de  chaque 
bord  plié  6  est  pourvue  tous  les  cinquante  millimètres 
d'une  ouverture  ronde  12  ayant  un  diamètre  de  vingt 
à  trente  millimètres.  La  partie  horizontale  10  de  cha- 
que  bord  plié  6  est  également  pourvue  tous  les  cin-  45 
quante  millimètres  d'une  ouverture  ronde  13  plus  pe- 
tite,  c'est-à  -dire  ayant  un  diamètre  d'environ  10  mil- 
limètres.  Si  les  ouvertures  12  dans  les  parties  9  des 
deux  bords  pliés  6  adjacents  et  coopérants  se  trou- 
vent,  comme  représenté  aux  figures,  les  unes  50 
complètement  en  face  des  autres,  une  efficacité 
maximale  de  la  solidarisation  est  obtenue.  Automati- 
quement  les  ouvertures  1  3  dans  les  parties  1  0  de  ces 
bords  coopérants  se  trouvent  également  complète- 
ment  les  unes  en  face  des  autres.  Pour  limiter  la  perte  55 
de  résistance  due  à  la  perforation  de  la  tôle,  les  ou- 
vertures  12  et  13  peuvent  être  décalées  d'un  demi- 
espacement. 

Du  béton  3  traverse  les  ouvertures  12  susdites  et 
forme  en  quelque  sorte  un  rivet  solidarisant  les  tôles 
1  et  le  béton  3,  la  forme  en  crochet  des  bords  latéraux 
pliés  6  adjacents  et  coopérants  améliorant  encore  la 
connexion  entre  le  béton  3  et  les  tôles  1  .  L'air  qui  est 
emprisonné  en  desous  des  parties  horizontales  10 
des  bords  pliés  6  coopérants  lors  du  coulage  du  béton 
peut  s'échapper  au  travers  des  ouvertures  1  3  dans 
ces  parties. 

Bien  que  les  tôles  1  forment  déjà  une  armature, 
la  paroi  horizontale  peut  comprendre  des  armatures 
supplémentaires.  Ainsi  un  treillis  14  est  posé  sur  les 
tôles  1  pour  limiter  le  retrait  dû  au  séchage  du  béton 
et  pour  éviter  la  fissuration.  Si  la  stabilité  l'exige,  une 
barre  de  renforcement  15  peut  être  posée  dans  les 
nervures  5.  Cette  barre  1  5  est  placeé,  avant  le  cou- 
lage  du  béton,  sur  la  partie  10  horizontale  des  deux 
bords  6  s'emboîtant  dans  la  nervure.  Ce  placement 
est  facilité  par  le  léger  creux  formé  par  cette  partie  10. 
Eventuellement  des  armatures  peuvent  être  posées 
dans  de  fond  de  nervures  creuses  5. 

Sur  le  treillis  14  peuvent  être  posées  des  barres 
de  continuité  16  aux  endroits  où  le  moment  de  flexion 
dans  la  paroi  horizontale  l'exige.  Ces  barres  de  conti- 
nuité  16  sont  parallèles  aux  nervures  5.  Pour  aug- 
menter  la  résistance  au  cisaillement  et  aux  efforts 
tranchants,  des  armatures  de  liaison  17  peuvent  être 
prévues  dans  au  moins  une  partie  des  nervures  5. 
Ces  armatures  17  sont  constituées  par  des  barres 
ayant  deux  extrémités  pliées. 

Une  extrémité  pliée  repose  sur  une  barre  du  treil- 
lis  14,  tandis  que  l'autre  extrémité  traverse  des  ouver- 
tures  12  situées  en  face  l'une  de  l'autre,  accrochant 
ainsi  l'armature  17  aux  bords  pliés  6  coopérants  fai- 
sant  saillie  à  l'intérieur  de  la  nervure  5. 

Pour  former  la  paroi  horizontale,  les  tôles  1  ,  qui 
sont  facilement  empilées,  sont  posées  l'une  à  côté  de 
l'autre  de  la  manière  décrite  ci-devant,  avec  leurs 
bords  pliés  6  s'emboîtant.  Les  tôles  1  reposent  par 
leurs  extrémités  sur  des  supports,  par  exemple  des 
murs.  Si  nécessaire  un  ou  plusieurs  étançons  suppor- 
tent  les  tôles  entre  ces  extrémités.  Dû  à  la  forme  des 
tôles  et  en  particulièr  à  leurs  bords  pliés  6  coopérants, 
un  coffrage  permanent  solide  est  obtenu.  Au  limites 
de  la  paroi  horizontale,  des  éléments  de  coffrage 
classiques  ou  des  tôles  profilées  adaptées  sont  utili- 
sées  pour  retenir  le  béton  3  lors  du  coulage,  qui  a  lieu 
après  la  pose  des  armatures  14  à  17. 

La  paroi  horizontale  mixte  décrite  ci-devant  pos- 
sède  des  qualités  mécaniques  excellentes  :  une 
grande  stabilité,  une  bonne  résistance  à  la  flexion, 
une  bonne  résistance  à  l'effort  tranchant.  De  grandes 
portées  sont  possible  avec  un  nombre  limité  d'étan- 
çons.  Dû  à  la  protection  d'une  partie  des  tôles  1  par 
le  béton  3,  une  très  bonne  résistance  au  feu  est  ob- 
tenue,  qui  peut  encore  être  améliorée  par  la  pose  de 
barres  de  continuité  16.  La  quantité  de  béton  néces- 
saire  est  minimale. 
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Il  doit  être  entendu  que  l'invention  n'est  nullement 
limitée  à  la  forme  de  réalisation  décrite  ci-devant  et 
que  bien  des  modifications  peuvent  y  être  apportées 
sans  sortir  du  cadre  de  la  demande  de  brevet. 

En  particulier  il  n'est  pas  nécessaire  que  les  ou- 
vertures  dans  les  parties  s'étendant  vers  le  haut  des 
bords  pliés  soient  rondes  et  situées  sur  une  ligne.  El- 
les  peuvent  être  situées  en  quinconce  et  être  oblon- 
gues.  Les  ouvertures  dans  deux  bords  pliés  coopé- 
rants  ne  doivent  pas  nécessairement  être  situées 
complètement  les  unes  en  face  des  autres.  Ils  peu- 
vent  se  couvrir  partiellement  ou  même  pas  du  tout, 
mais  dans  ces  cas  ces  ouvertures  ne  peuvent  plus 
servir  à  l'accrochage  des  armatures  de  liaison  axu 
bords  pliés. 

Les  armatures  ne  sont  pas  toujours  nécessaires. 
Leur  présence  et  leur  section  dépendent  des  solicita- 
tions  auxquelles  la  paroi  est  soumise. 

Egalement  la  profondeur  des  nervures  creuses, 
l'épaisseur  de  la  dalle  de  béton  et  l'épaisseur  des  tô- 
les  peuvent  être  choisies  en  fonction  des  sollicitations 
et  leurfinition,  par  exemple  peinture  ou  galvanisation, 
peut  l'être  en  fonction  du  type  d'application. 

La  partie  centrale  plate  des  tôles  et/ou  les  pans 
des  deux  côtés  limitant  une  nervure  ne  doivent  pas 
nécessairement  être  lisses  comme  représenté  aux  fi- 
gures  mais  cette  partie  et/ou  ces  pans  peuvent  être 
pourvus  de  bossages. 

La  paroi  doit  pas  nécessairement  être  une  paroi 
horizontale.  Des  parois  verticales  peuvent  être  réali- 
sées  de  la  même  manière  avec  les  parois  décrites  ci- 
devant,  dans  quel  cas  ces  parois  peuvent  être  posées 
des  deux  côtés  ou  d'un  seul  coté  du  béton.  Dans  ce 
dernier  cas  des  éléments  de  coffrage  classiques  peu- 
vent  être  utilisés. 

Revendications 

1.-  Paroi  mixte,  comprenant  un  coffrage  composé 
au  moins  partiellement  de  tôles  métalliques  profilées 
préfabriquées  (1)  posées  avec  leurs  bords  latéraux 
(6)  l'une  contre  l'autre  et  formant  ensemble,  à  des  dis- 
tances  régulières,  des  nervures  creuses  (5)  qui  sont 
parallèles  aux  bords  latéraux  (6),  et  une  dalle  de  bé- 
ton  (3)  coulée  dans  ce  coffrage  (1  ),  caractérisée  en 
ce  que  chaque  tôle  (1)  se  termine  du  côté  d'une  tôle 
adjacente  (1)  par  à  peu  près  la  moitié  d'une  nervure 
creuse  (5),  une  telle  nervure  (5)  étant  donc  formée 
entre  deux  tôles  adjacentes  (1  ),  les  bords  latéraux  ad- 
jacents  (6)  de  ces  tôles  (1)  étant  pliés  de  manière  à 
comprendre  sur  à  peu  près  toute  leur  longueur  une 
partie  de  bord  (9)  s'étendant  vers  l'intérieur  de  la  ner- 
vure  (5)  sur  une  distance  sensiblement  inférieure  à  la 
profondeur  de  la  nervure  (5),  cette  partie  de  bord  (9) 
étant  pourvue  d'ouvertures  (12)  dans  lesquelles  du 
béton  (3)  s'est  introduit,  ces  parties  (9)  de  bords  ad- 
jacents  se  couvrant  mutuellement. 

2.  -  Paroi  mixte  selon  la  revendication  précéden- 
te,  caractérisée  en  ce  que  les  ouvertures  (12)  dans 
les  parties  de  bord  (9)  adjacentes  de  deux  tôles  ad- 
jacentes  (1)  sont  situées  les  unes  au  moins  partielle- 

5  ment  en  face  des  autres,  du  béton  (3)  traversant  de 
part  et  d'autre  des  ouvertures  (12)  dans  les  deux  par- 
ties  de  bord  (9). 

3.  -  Paroi  mixte  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  ou- 

10  vertures  (12)  sont  rondes  avec  un  diamètre  de  vingt 
à  quarante  millimètres. 

4.  -  Paroi  mixte  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
bords  latéraux  (6)  sont  pliés  de  manière  à  compren- 

15  dre  deux  parties  de  bord  (9  et  10),  une  partie  (9) 
s'étendant  vers  l'intérieur  et  une  partie  (  10  )  faisant 
un  angle  avec  la  précédente,  les  parties  faisant  un 
angle  (1  0)  de  deux  bords  latéraux  adjacents  (6)  étant 
situées  du  même  côté  par  rapport  aux  parties  s'éten- 

20  dant  vers  l'intérieur  et  se  recouvrant  mutuellement. 
5.  -  Paroi  mixte  selon  la  revendication  précéden- 

te,  caractérisée  en  ce  que  les  parties  s'étendant  sous 
un  angle  (10)  sont  également  pourvues  d'ouvertures 
(13),  les  unes  situées  au  moins  partiellement  en  face 

25  des  autres. 
6.  -  Paroi  mixte  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 

cations  4  et  5,  caractérisée  en  ce  que  les  bords  pliés 
(6)  d'une  tôle  (1)  présentent  une  section  transversale 
telle  que  les  bords  latéraux  pliés  adjacents  (6)  s'em- 

30  boîte  nt. 
7.  -  Paroi  mixte  selon  la  revendication  précéden- 

te,  caractérisée  en  ce  que  les  bords  pliés  (6)  présen- 
tent  une  section  transversale  en  forme  de  crochet  et 
comprennent  une  partie  (9)  s'étendant  vers  l'intérieur, 

35  une  partie  (10)  faisant  un  angle  avec  la  partie  précé- 
dente  etjoignant  l'extrémité  supérieure  de  la  partie 
précédente  (9)  et  un  rebord  (11)  s'étendant  le  long  de 
la  première  partie  (9)  à  partir  de  l'extrémité  de  la  par- 
tie  faisant  un  angle  (10). 

40  8.-  Paroi  mixte  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
cations  4  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la  partie  trans- 
versale  (10)  d'un  bord  plié  (9,  10,  11)  présente  un  lé- 
ger  creux. 

9.  -  Paroi  mixte  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
45  cations  4  à  8,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 

une  barre  de  renforcement  (15)  au-dessus  d'au 
moins  un  nombre  de  bords  pliés  (6)  adjacents. 

10.  -  Paroi  mixte  selon  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle 

50  comprend  un  treillis  (14)  au-dessus  des  tôles  (1). 
11.  -  Paroi  mixte  selon  les  revendications  2  et  10, 

caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des  armatures 
de  liaison  (17)  ayant  une  extrémité  pliée  traversant 
des  ouvertures  (12)  dans  une  paire  de  bords  pliés  (6) 

55  adjacents  et  une  autre  extrémité  pliée  reposant  sur  le 
treillis  (14). 

12.  -  Paroi  mixte  selon  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  ner- 

4 
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vures  creuses  (5)  possèdent  une  partie  inférieure  (7) 
légèrement  évasée  et  une  partie  supérieure  (8)  éva- 
sée  plus  fortement. 

13.  -  Tôle  profilée  manifestement  destinée  à  la 
paroi  mixte  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendications  5 
précédentes. 

14.  -  Tôle  métallique  profilée  selon  la  revendica- 
tion  précédente,  caractérisée  en  ce  qu'elle  possède 
deux  bords  latéraux  formant  à  peu  près  la  moitié 
d'une  nervure  creuse  (5),  ces  bords  latéraux  étant  10 
pliés  de  manière  à  comprendre  une  partie  de  bord 
(  9  )  s'étendant  vers  l'intérieur  de  la  nervure  et  pour- 
vue  d'ouvertures  (12). 

15.  -  Tôle  métallique  selon  la  revendication  précé- 
dente,  caractérisée  en  ce  que  les  bords  latéraux  pliés  15 
(6)  comprennent  également  une  partie  (10)  s'éten- 
dant  sous  un  angle  à  partir  de  la  partie  (9)  s'étendant 
vers  l'intérieur,  cette  partie  s'étendant  sous  un  angle 
(10)  étant  également  pourvue  d'ouvertures  (13),  les 
parties  s'étendant  sous  un  angle  (1  0)  des  deux  bords  20 
latéraux  étant  situées  du  même  côté  des  parties 
s'étendant  vers  l'intérieur  (9). 

16.  -  Tôle  métallique  selon  l'une  ou  l'autre  des  re- 
vendications  14  et  15,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  une  partie  centrale  (4)  s'étendant  dans  le  25 
plan  de  la  tôle  et  de  chaque  côté  de  cette  partie  au 
moins  deux  pans  faisant  un  angle  entre  eux  et  limitant 
la  moitié  de  nervure  creuse  (5)  correspondante. 
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